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SOCIETE EUROPEENNE DE TELEMEDECINE ET e-SANTE 

EUROPEAN SOCIETY OF TELEMEDICINE AND e-HEALTH 
 
 
 

Réunion scientifique tenue le 
Lundi 26 Janvier 2009 

à l’Université René Descartes à Paris  
 

 

 

Discours d’ouverture du Pr. Louis LARENGDiscours d’ouverture du Pr. Louis LARENGDiscours d’ouverture du Pr. Louis LARENGDiscours d’ouverture du Pr. Louis LARENG    
Président de la Société Européenne de TéléMédecine et e-Santé  
Institut Européen de Télémédecine – CHU de Toulouse (France) 

 

 
« A chacune et à chacun d’entre vous, je tiens à formuler mes Vœux les meilleurs  

pour vous même, votre famille et tous ceux qui vous sont chers. » 
 
 

************ 
 
A la Société Européenne de TéléMédecine et e-Santé, je souhaite une Excellente Année 2009 ! 

 
Nous venons, dans une assemblée générale récente, de transformer son appellation : de « Société 

Européenne de TéléMédecine », elle est devenue « Société Européenne de TéléMédecine et e-Santé ». Les 
Statuts ont été modifiés pour donner un maximum d’audience à nos réunions administratives. Nous vous 
ferons parvenir ces modifications au moment des convocations à ces Assemblées. 

 
Les interventions faites en ce début d’année, devraient favoriser l’éclosion d’une excellente succession de 
bonnes nouvelles. 

 
� CE SONT  

 
� Les déclarations de Monsieur le Président de la République, Nicolas SARKOZY qui dans ses vœux 

pour 2009 au personnel de santé de notre pays a déclaré que la Télémédecine était l’Avenir. 
� L’intervention de Madame le Ministre de la Santé, qui dans un dernier Conseil des Ministres a affirmé 

vouloir développer la Télémédecine et rapprocher la Télémédecine, la eSanté et le Dossier 
Médical Personnel. 

� La Publication du rapport de Monsieur le Docteur Pierre SIMON et Madame Dominique ACKER, 
Conseillers généraux au Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
précisant la place de la Télémédecine dans l’organisation des Soins. 

 
L’ensemble de ces encouragements de qualité nous donne grand espoir sur le déploiement de la 
Télémédecine, déjà entrepris par l’Etat, les collectivités territoriales, les URCAM, les ARH, les 
établissements, l’Assistance à domicile et les Opérateurs, dans le domaine de la Santé.  
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Notre Société Européenne créée en 1991, deux ans après l’Institut Européen de Télémédecine, travaille 

dans ce sens avec persévérance, en partenariat avec l’Europe et l’International . 
 

� Notre premier Souci, en France, a été de démontrer que le Recours à la Télémédecine était un Acte 
Médical qui donne une Plus-Value à l’exercice de la Médecine. 
 

Il a fallu attendre la Loi du 13 août 2004 relative à l’Assurance Maladie pour que cela soit acté. 
 

� 1989 : La Télémédecine pénètre en Europe. 
� 2004 : La Télémédecine est reconnue par l’article 32 de la Loi Précitée, en ces termes : 

 
« La Télémédecine permet entre autre d’effectuer des Actes médicaux dans le strict respect des règles 

de déontologie, mais à distance, sous le contrôle et la responsabilité d’un médecin en contact avec le patient 
par des moyens de communication appropriés à la réalisation de l’Acte Médical ». Il a été admis au dernier 
Congrès de la Société Européenne de TéléMédecine qui s’est tenu en Espagne, que la Télémédecine était un 
atout majeur pour la pratique professionnelle en Réseau. 

 
� IL S’AGIT D’UN AUTHENTIQUE CHANGEMENT DE PARADIGME 

PROFESSIONNEL DANS L’EXERCICE DE LA MEDECINE . 
 

� Mise en complémentarité des compétences 
� Facilitation de la pratique médicale pluridisciplinaire 
� Avec échange et partage des informations patient 
� Transfert du Savoir-faire entre professionnels de Santé 

 
� L’excellent rapport de Pierre SIMON et Dominique ACKER développe ces derniers critères en 

précisant leurs orientations. L’on ne peut qu’être satisfait que le Fil conducteur utilisé soit médical. 
« il est prioritaire de faire appel à des moyens par rapport aux besoins et non pour fantasmer sur des 
besoins par rapport à des moyens non adaptés ». Je prendrais, par exemple, la Télérobotique : si 
Jacques MARESCAUX a procédé à une intervention réussie, la malade étant à Strasbourg et lui-même 
à New-York, il nous faut rester prudent dans le recours à la robotique si l’on se réfère à un article récent 
sur le Quotidien du Médecin qui informe que dans certains cas, la main du chirurgien est plus précise 
que celle du Robot. C’est-à-dire qu’à la fin d’un Monde à laquelle nous assistons il nous faut garder 
confiance, car cela n’est tout de même pas la fin du Monde. Notre culture médicale humaniste nous 
incite à maîtriser les effets néfastes des froids progrès technologiques dont nous sommes à l’origine. 
C’est d’ailleurs dans ce sens que j’ai sollicité pour le programme de notre Société scientifique, 
l’opérateur « Orange », qui est l’un des industriels travaillant dans cette démarche. 
 

� PERMETTEZ-MOI, MES CHERS COLLEGUES D’INSISTER SUR U N POINT 
QUE JE CONSIDERE TRES IMPORTANT. 

 
� Cette nouvelle pratique médicale facilite et donne une plus-value aux échanges entre professionnels de 

santé pour la mutualisation des compétences, la formation, la recherche, les consultations, les 
expertises. Sur tous ces points qui ont existé par tous les temps, la Télémédecine apporte un progrès qui 
la rend incontournable. Le recours à la Télémédecine va bien au-delà du secours de la démographie 
médicale ainsi qu’il l’a réalisé pour le petit hôpital de Moze (07) en 1993. 
 



INSTITUT EUROPEEN DE TELEMEDECINE – CHU de Toulouse 
Hôtel-Dieu St-Jacques – 2 rue Viguerie - TSA 80035 – F-31059 TOULOUSE Cedex 9 

Tél. : +33 (0)5 61 77 86 40 - Télécopie : +33 (0)5 61 77 86 42 - Courriel : lareng.l@chu-toulouse.fr 
 

http://www.societetelemed.eu 
 

SIRET  488 206 442 000 11 - APE  913 E 
3 / 3 

� La Commission Européenne a fait récemment une communication au Parlement de Strasbourg ainsi 
qu’elle l’avait annoncé il y a quelques mois aux Journées d’Etudes organisées par Madame Roselyne 
BACHELOT-NARQUIN pour trouver des points communs aux Hautes Technologies de l’Information 
et de la Communication entre l’Europe et les Etats-Unis. Il a été précisé au cours de ce colloque que la 
Télémédecine serait incontournable pour le Service aux Patients, aux Systèmes de Soins et de la 
Société. J’ai retrouvé au cours de cette séance, notre Souci commun à tous les niveaux, qu’est le 
problème délicat à résoudre des connecteurs et de l’interopérabilité. 
 

� Le Conseil National de l’Ordre des Médecins appuie également dans le sens du développement de la 
Télémédecine et e-Santé : après sa déclaration de 2001 que la médecine évoluait du « singulier au 
pluriel », de 2007 que le patient devait être considéré non plus comme « un objet de soins » mais 
comme un « sujet de santé », le CNOM a proposé un « encadrement destiné à la déontologie, aux 
relations entre praticien et ce qui est du à la population », ainsi que le qualifie le Dr. André LESUEUR. 
Les relations du médecin au malade, des médecins entre eux se modifient en effet et il est nécessaire de 
bien les définir (Comment atteindre le patient du futur ? Rapport à l’ONU – Société Américaine de 
Télémédecine et e-Santé -Volume 13, Numéro 1, Février 2007) 
 

� La surveillance des malades à domicile et la surveillance des malades chroniques, devraient entraîner la 
mise en place de nouveaux Services couplés avec la Télémédecine et l’e-Santé. Nos deux Vice-
Présidents, fidèles à nos réunions, réalisateurs à travers le pays de Téléassistance souhaitent sa 
médicalisation. Le rapprochement de la Télémédecine des plates-formes régionales va en permettre la 
concrétisation. C’est le rapprochement du Médical et du Social qui facilitera la mise en place 
d’Habitats intelligents en particulier pour les personnes âgées. 
 

� CONCLUSION 
 

Ces déclarations qui nous mettent du Baume au Cœur soulèvent aussi l’énorme travail qui nous reste à 
faire : 

 
� Définir un modèle socio-économique de progrès pour tous les modes de Recours à la 

Télémédecine. 
� Rapprocher la Télémédecine des Plates-formes Régionales ou l’eSanté facilitera leur 

rapprochement Médical et Social. 
� Faciliter les fonctionnements des communautés interhospitalières. 

 
Notre vœu très chaleureux est de voir la Télémédecine réintégrer La Loi concernant « l’hôpital, Patient, 
Santé et Territoires ». Ce serait une indication complémentaire qu’elle est incontournable pour donner un 
accès égal à des soins de qualité pour tous en tout point du Territoire, et je terminerai enfin par cette citation 
de Gabrielle ROY à vous exhorter : 
 
 

«  Le matin une heure de décision, d’élan, d’enthousiasme,  
une heure qui rend à l’homme la fraîcheur de sa volonté : 

 
un départ 
un début de voyage  » 

 
pour contribuer par nos travaux à un accès égal à des soins de qualité 

 pour tous en tout point de territoire 


